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ETAIENTS PRESENTS:

· Mr TRIA     LAID                              chargé de la coc

· Mr SELMI            BRAHIM                secrétaire
· Mr  BACHIR    AMAR                        Membre
· Mr SAADI            HACENE               Membre

L’AN DEUX MILLE DIX NEUF ET LE 16 DU MOIS DECEMBRE C’EST REUNIE LA COMMISION DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS A L’EFFET DE TRAITER CERTAINES AFFAIRES LITIGIEUSES, LA PROGRAMMATION DES RENCONTRES AINSI QUE L’HOMOLOGATION




















ETUDEDES AFFAIRES LITIGIEUSES





HOMOLOGATION DES RENCONTRES (CHAMPIONNAT)





08EME ET 09EME JOURNEE (RI ET RII GA ET GB)


05EME ET 06 EME JOURNEE JEUNES ( U14.U15.U17 .ET U19)


HOMOLOGATIONDES RENCONTRES (COUPE D’ALGERIE)


05 EME TOUR (SENIORS)


2e, 3e et 4e TOURS (CATEGORIES JEUNES) 


PROGRAMMATION DE LA 09 EME A LA 13EME JOURNEE DU CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS RI ET RII GA ET GB


PROGRAMMATION DE LA 07 EME JOURNEE DU CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNES U14.U15.U17 ET U19


DIVERS


















































Affaire n° 93/


RENCONTRE : EDZ# MAC U19 du 06/12/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match





Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club EDZ sur les lieux de la rencontre malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du EDZ sur le score de 03 à 00.


Attribution du gain du match à l’équipe du MAC.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du EDZ


Cette décision prend effet A/C du.. 15/12/2019

















Affaire n° 92/


RENCONTRE : IRBD  # OSO  (U19) du 07/12/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 07/12/2019 au stade de DREA.


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club OSO sur le terrain malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.


Par ces motifs motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du OSO sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA à l’équipe du OSO


Attribution du gain du match à l’équipe du IRBD


Cette décision prend effet A/C du 15/12/2019


















































Affaire n° 95/


RENCONTRE :  ESSA# ABS (U15) du 06/02/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 06/12/2019 au stade de ARAR. SOUK-AHRAS


Vu les pièces versées au dossier


Vu la feuille de match.


Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club ABS sur les lieux de la rencontre malgré l’attente réglementaire.


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du ABS  sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du ESSA qui marque 03buts et 03points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du ABS


Cette décision prend effet A/C du 15/12/2019












































Affaire n° 94/


RENCONTRE : JSBCM # OSO (S) du 07/12/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 07/12/2019 au stade de NAILI AMAR.


Vu la feuille de match.


Vu le rapport de l’arbitre.


Vu le rapport du club OSO


Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club OSO sur le terrain.


Attendu que l’arbitre a observé l’attente règlementaire allant même au-delà du temps de la période prévue dans ce cas (une heure d’attente)


Par ces motifs motifs et en application de l’article 62 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du OSO sur le score de 03 à 00 pour en attribuer le gain à l’équipe du JSBCM qui marque 03 points et 03 buts.


Amende de 10.000 DA à l’équipe du OSO


Défalcation de 03 points à l’équipe du OSO (phase aller)


Cette décision prend effet A/C du 16/12/2019



































Affaire n° 97/


RENCONTRE : JSJ # MMSA (S) du 21/12/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 21/12/2019 à 14h00 au stade de BOUZERAD HOCINE (ANNABA)


Vu les pièces versées au dossier


Vu la feuille de match.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Vu le rapport de la direction de la protection civile en date du 25/12/2019 enregistré sous le N° 3864/25/12/2019 dans lequel il faisait part de l’arrivée tardive de la protection civile.


 Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance sur le terrain malgré l’attente prévu par la règlementation.


Par ces motifs et en application de l’article 21 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du JSJ  sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du MMSA qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 10.000 DA à l’équipe du JSJ (1ere infraction, phase aller)


Cette décision prend effet A/C du 26/12/2019























Affaire n° 96/


RENCONTRE : ESSA # ABS (U17) du 06/12/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 06/12/2019 au stade de ARAAR. SOUK-AHRAS


Vu les pièces versées au dossier


Vu la feuille de match.


V le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club ABS sur les lieux de la rencontre malgré l’attente réglementaire.


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du ABS sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du ESSA qui marque 03buts et 03points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du ABS


Cette décision prend effet A/C du 15/12/2019





























Affaire n° 98/( Coupe D’ALGERIE )


RENCONTRE : CRMAA # USMB (U19) du 19/12/2019





-Rencontre non jouée (absence du médecin).





Attendu que la rencontre a été programmée le 19/12/2019 à 10H00 au stade de BOUZERAD HOCINE (ANNABA)


Vu la feuille de match.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


 Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du médecin malgré l’attente règlementaire observée. 


Par ces motifs : 


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du CRMAA sur le score de 03 à 00 


Amende de 50.000 DA à l’équipe CRMAA.


Disqualification de l’équipe du CRMAA DE LA COUPE D’ALGERIE (catégorie u19)


Cette décision prend effet A/C du 19/01/2020





Article 25  DU Règlement DE LA COUPE  D’Algérie (jeunes)


























Affaire n° 99/





RENCONTRE : ESSA # OSO (U19) du  01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019.


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club de L’ESSA n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de dossier de licence.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  ESSA  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du OSO qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  ESSA


Cette décision prend effet A/C du…29/12/2019…………


























Affaire n°101 /





RENCONTRE : JST # NRBEK (U15) du  01/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le01/01/2020 Au stade de BERRAHAL (TACHA).


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur son rapport et sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club du NRBEK (u15) sur le terrain malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.


-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 52 DES RGX FAF (FORFAIT)(CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNNES)


 La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  NRBEK (u15)  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du JST qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  NRBEK (u15)


Cette décision prend effet A/C du…09/01/2020…………
































Affaire n°100 /





RENCONTRE : OSO # EDZ (U15) du  01/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le01/01/2020 Au stade de OUENZA.


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur son rapport et sur la feuille de match de la rencontre n’a pas u lieu suite à l’absence du club du EDZ malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.


-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEE AU DOSSIER  en application de l’article 52 des RGX FAF (CHAMP REGIONAL JEUNNES)


    La COC décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  EDZ  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du OSO qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  EDZ


Cette décision prend effet A/C du…09/01/2020…………
































Affaire n°102 /





RENCONTRE : WMT  # CRBHB (U19) du  02/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le02/01/2020 Au stade de BESTANDJI (TEBESSA).


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match que la rencontre  n’a pas u lieu suite à l’absence du club du CRBHB (u19) sur le terrain malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.


-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER  ET EN application de l’article 52 des RGX FAF (FORFAIT) (CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNNES)


 La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du  CRBHB (u19)  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du WMT qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  CRBHB (u19)


Cette décision prend effet A/C du…19/01/2020…………


























Affaire n°103





RENCONTRE : USMB # MAC (S) du  01/01/2020


Non déroulement de la rencontre.


Attendu que la rencontre a été programmée le  01/01/2020 à 14h00 Au stade de EL BOUNI.


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Vu le rapport du club MAC en date du 02/01/2020.


Attendu que l’arbitre signale sur son rapport et sur la feuille de match que la rencontre n’a pas u lieu suite à l’absence du club du MAC sur le terrain  malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.


Attendu que le club du MAC a présente l’ordre de mission du bus dans lequel figurait la liste des joueurs dument visé par la brigade de gendarmerie de DREA.


Attendu que l’équipe du mac a également présenté une attestation de constatation délivrée par la gendarmerie de DREA justifiant la panne du bus transportant les joueurs à proximité de la commune de DREA


- Attendu qu’après étude des arguments présentés par le président du MAC , il s’avère que ces derniers ne rependent  pas aux règles contenues dans les règlements généraux de LA FAF.


-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 65 DES RGX FAF –PENALITE (CHAMPIONNAT REGIONAL SENIOR


           La COC DECIDE :


Match perdu par pénalité  à l’équipe  du MAC  sur le score de 03 à 00 


Défalcation de 03points à l’équipe du MAC (phase aller).


Amende de 10.000 DA à l’équipe du MAC 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du USMB qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du…19/01/2020























Affaire n°104 /





RENCONTRE : CRMAA  # MMSA (S) du  01/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le  01/01/2020 Au stade  NAILI DE DREAN .


Vu les pièces versées au dossier de l’affaire.


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur son rapport et sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club du MMSA (S) sur le terrain malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.


-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER  ET EN application de l’article 62 des RGX FAF (AMATEUR) (FORFAIT) (CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS)


    La COC décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  MMSA (S)  sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du CRMAA qui marque 03 points et 03 buts 


Défalcation de 03 points à l’équipe du MMSA (s) 


Amende de 10.000 DA au club  MMSA (S)


Cette décision prend effet A/C du…09/01/2020…………








Affaire n°105





RENCONTRE : ESFBEA # MAC (U15) du  01/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le01/01/2020 Au stade de BIR EL ATER.


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur son rapport et sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club du MAC malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.


-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 52 DES RGX FAF (CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNNES)


La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  MAC  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du ESFBEA qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  MAC


Cette décision prend effet A/C du…19/01/2020…………





























Affaire n°106





RENCONTRE : USB # HAMRA (U15) du  02/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 AU stade COMMUNAL DE SIDI SALEM.


Vu les pièces versées au dossier.


Attendu que le club de HAMRA n’a pas cru régulariser sa situation administrative.








-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 55


La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe de HAMRA  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du USB qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du…19/01/2020…………











Affaire n°107





RENCONTRE : ORBBA # IRBEH (U14) du  11/01/2020





Non déroulement de la rencontre (absence du médecin)





Attendu que la rencontre a été programmée le11/01/2020 AU stade BOUMAHRA AHMED


Vu la feuille de match.


Vu le rapport de l’arbitre.


Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du médecin malgré l’attente règlementaire observée. 








-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 14 DES REGLEMENTS GENERAUX FAF


             LA COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du ORBBA u14 sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du IRBEH U14


 Amende de 30.000.00 à l’équipe du ORBBA U14


Cette décision prend effet A/C du…19/01/2020…………














Affaire n°109





RENCONTRE : ESFBEA # IRBB (S) du  14/01/2020


Non déroulement de la rencontre.


Attendu que la rencontre a été programmée le  14/01/2020 à 14h00 Au stade de BIR EL ATER.


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Vu le rapport du club IRBB en date du 15/01/2020.


Attendu que l’arbitre signale sur son rapport et sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club du IRBB sur le terrain  malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.


Attendu que le club du IRBB a présenté un ordre de mission au nom du président de l’équipe (Mr GHENAI ABDELAZIZ), signé par ce dernier et visé par la sureté de la DAIRA DE SEDRATA, justifiant la panne de bus a proximité de cette localité.


- Attendu qu’après étude des arguments présentés par le président du IRBB , il s’avère que ces derniers ne rependent  pas aux règles contenues dans les règlements généraux de LA FAF.


-PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 62 DES RGX FAF La COC DECIDE :


Match perdu par pénalité  à l’équipe  du IRBB sur le score de 03 à 00 


Amende de 10.000DA à l’équipe du IRBB


Défalcation de 03 points à l’équipe du IRBB (phase aller).


Attribution du  gain du match à l’équipe  de L’ESFBEA qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du…19/01/2020














Affaire n°108





RENCONTRE : ESBB # NRBEK (U15) du  10/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le10/01/2020 Au stade de OPOW NACER AMAR.


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur son rapport et sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club du NRBEK malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.


-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 52 DES RGX FAF (CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNNES)


La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEK  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du ESBB qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  NRBEK


Cette décision prend effet A/C du…19/01/2020…………

















Affaire n°110





RENCONTRE : ESSA# NNBC(S) du  14/01/2020





Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 14/12/2019 à 14h00 au stade de BADJI MOKHTAR (SOUK AHRAS)


Vu les pièces versées au dossier


Vu la feuille de match.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance et du service d’ordre sur le terrain malgré l’attente prévue par la règlementation.


A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DES ARTICLES 21/50 DES RGX FAF


         La COC DECIDE :


Match perdu par pénalité à l’équipe du ESSA sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du NNBC qui marque 03buts et 03points.


Amende de 20.000 DA à l’équipe du ESSA (phase aller ).


Cette décision prend effet A/C du 19/01/2020

















Affaire n°111





RENCONTRE : JMSS# MMSA(S) du  14/01/2020





Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 14/12/2019 à 14h00 au stade d’EL-BOUNI 


Vu les pièces versées au dossier


Vu la feuille de match.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe du MMSA sur le terrain malgré l’attente observée par les officiels. 


A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DES ARTICLES 62 DES RGX FAF


         La COC DECIDE :


Match perdu par pénalité à l’équipe du MMSA  sur le score de 03 à 00 


Défalcation de 03 points à l’équipe du MMSA (phase aller)


Attribution du gain du match à l’équipe du JMSS qui marque 03 buts et 03points.


Amende de 10.000 DA à l’équipe du MMSA (phase aller ) .


Cette décision prend effet A/C du 19/01/2020























Affaire n°112





RENCONTRE : CRBEE # CRMAA du  14/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le14/01/2020 à 14h00Au stade DE EL EULMA.


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport du commissaire au match


Attendu que les officiels signalent sur la feuille de match et sur leur rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à la présence du club CRMAA avec un effectif de moins de 11 joueurs.


Attendu que devant cette situation et après une attente observée la rencontre, fut annulée.





-PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 57 DES RGX FAF





     La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du CRMAA  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du CRBEE qui marque 03 buts et 03 points


Défalcation de 03 points à l’équipe du CRMAA (phase aller).


Amende de 10.000 DA au club  CRMAA


Cette décision prend effet A/C du…19/01/2020…………
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